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LA CONVENTION INTERNATIONALE DES DROITS DE 
L’ENFANT A 20 ANS 

 
Article 31 
 
1. Les États parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux 
loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son 
âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de 
participer pleinement à la vie culturelle et artistique, et encouragent 
l'organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et 
d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions 
d'égalité. 
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